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 Le 16 juillet 2003 
 
 
Me Anne Mailfait Par courriel et par la poste 
Secrétaire par intérim 
RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Qc) H4Z 1A2 
 
 
OBJET : Demande relative à la mise en place d'un plan global d'efficacité énergétique 
 Demande de remboursement des frais de AQCIE/AIFQ 

Dossier Régie :  R-3473-2001 
  Notre dossier :  S-25905/ÉF/TS 
 
 
 
Chère consoeur, 
 
  Hydro-Québec accuse réception, en date du 4 juillet 2003, de la demande de 
remboursement de frais de AQCIE/AIFQ. 
 
  Hydro-Québec constate que cet intervenant a respecté les normes et barèmes 
établis par la Régie dans ses décisions D-2003-110 et D-2002-258.  
 
  Par ailleurs, il appert qu'une partie importante de la preuve de l'expert 
Joseph Doucet s'est avérée non pertinente.  En effet, toute la question de l'allocation des 
coûts relève des dossiers tarifaires du Distributeur et n'avait pas sa place dans le présent 
dossier.  Nous croyons donc que cela devrait se refléter dans l'évaluation de l'utilité et la 
pertinence de cette preuve. 
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  Pour terminer, Hydro-Québec constate que cet intervenant réclame, pour ses 
procureurs et pour l'expert Joseph Doucet, des taux horaires plus élevés que ceux autorisés 
par le Guide de paiement des frais (le Guide).  Hydro-Québec s'oppose à ces dérogations 
au Guide pour lesquelles aucune justification n'a été formulée. 
 

 Espérant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consoeur, l’expression 
de nos sentiments les meilleurs. 
 
 

 MARCHAND, LEMIEUX 
 
 
 

 Éric Fraser 
EF/mb 
 
c.c. :  Me Nicolas Plourde (AQCIE/AIFQ) 
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